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Attestation d'inscription 2022
Société

Page 1 / 1

Je soussigné, Fabien Gantois, Président de l’Ordre des architectes de la région ILE-DE-FRANCE,
atteste que

la SOCIETE D'ARCHITECTURE TAE-HOON YOON

Dirigée par TAE-HOON YOON, ayant pour fonction Président

dont l’établissement principal est SOCIETE D'ARCHITECTURE TAE-HOON YOON , 13 PASSAGE
DARTOIS BIDOT , 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES

est inscrite depuis le 10/01/2012 au Tableau de l’Ordre des architectes de la région ILE-DE-
FRANCE, sous le n° d’Ordre S15094.

Ce document est établi pour servir et valoir ce que de droit.

Fait le 04/01/2022,

Ce document est établi en fonction des informations qui ont été transmises par l’intéressé. Il est délivré à
titre personnel. Il ne peut être divulgué que par l’intéressé, sous sa propre responsabilité.
Ce document atteste de l’inscription à ce jour au tableau de l’ordre des architectes. Il convient donc, en
cours d’année, de vérifier, si besoin, la validité de cette information, directement auprès du conseil
régional de l’ordre ou sur le site internet www.architectes.org
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DELEGATION DE POUVOIRS 
 
 
LE SOUSSIGNE : 
 

 
Monsieur Olivier BUCAILLE, domicilié professionnellement immeuble 87 rue de Richelieu – 75002 
PARIS (ci-après le « Délégant »), 
 
Agissant en sa qualité de Délégataire de la société ALTAREA COGEDIM REGIONS, société en 
nom collectif au capital de 1 000 000 € dont le siège social est 87 rue de Richelieu – 75002 PARIS, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 810 847 905 dans 
le cadre de le réalisation de programmes immobiliers exclusivement situés dans le périmètre 
géographique de COGEDIM REGIONS NORD-EST et des régions administratives CENTRE VAL 
DE LOIRE et NORMANDIE, aux termes d’une délégation de pouvoirs en date du 8 octobre 2020 et 
de son avenant en date du 12 février 2021 (cf. Annexes 1 et 2 des présentes), 

 
(ci-après les « Sociétés ») 

 
DELEGUE, par les présentes, à : 
 

Monsieur Alexandre MARTIN de LAGARDE  
Domicilié professionnellement 87 rue de Richelieu – 75002 PARIS 

Exerçant les fonctions salariées au sein de COGEDIM GESTION de  
Directeur régional 

(ci-après le « Délégataire ») 
 
L’ensemble des pouvoirs visés ci-après concernant les Sociétés et les sociétés dont les Sociétés 
exercent ou exerceront les fonctions de représentant légal (ci-après les « Filiales »), dans le cadre 
de la réalisation de programmes immobiliers exclusivement situés dans le périmètre géographique 
de la région administrative Normandie.  
 
Les pouvoirs dévolus le sont dans le respect et les limites imposées aux pouvoirs et obligations de 
la gérance tels qu’ils ressortent des statuts des Sociétés, dont une copie figure en Annexe 3 des 
présentes, et des statuts des Filiales. 
 

I- DELEGATION DE POUVOIRS 
 

A. Dans le domaine contractuel : 
 

1. Développement 
 
Le Délégataire a pouvoir pour : 
 

a. Rechercher et analyser en termes de développement d’opérations immobilières de 
constructions vente, conformément à la stratégie de développement définie par la Direction 
générale de COGEDIM, les opportunités d’acquisition de terrain ; 
 

b. Prendre contact avec tous les acteurs locaux, organismes privés ou publics, SEM, 
collectivités locales ; 
 

c. Mandater toutes personnes pour étudier la faisabilité technique, juridique, administrative et 
financière de l’opération envisagée ;  

 
d. Répondre aux appels d’offres et soumissions ; 
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e. Choisir un architecte parmi ceux figurant dans le fichier des Architectes en s’assurant qu’il a 
les compétences techniques adéquates avec l’opération envisagée ainsi que l’Assistant 
Environnement Maitrise d’ouvrage (AEMO) ; 
 

2. Acquisitions ou cessions 
 
Le Délégataire a pouvoir pour, en vue de la réalisation des Programmes : 
  

a. Procéder (i) à tous achats ou cessions de terrains ou autres biens immobiliers, bâti ou non 
bâti, en l'état, en l'état futur d'achèvement ou achevés, le cas échéant en bloc, et (ii) à toutes 
acquisitions ou cessions de biens mobiliers, y compris des actions ou parts sociales de 
sociétés, fonds de commerce et baux commerciaux. ; 
 

b. prendre ou donner à bail tous biens immobiliers (y compris en l’état futur d’achèvement) et y 
mettre fin 
 

c. constituer toute filiale dédiée à la réalisation des Programmes et prendre des participations 
dans toute structure de construction avec des partenaires. 

 
A cette fin, il est notamment habilité à signer tous actes ou documents, y compris tous contrats 
préliminaires, toutes promesses de vente, tous actes d’acquisition ou de cession, tous actes 
constitutifs de sociétés (y compris tout pacte d’associés), tous avenants, tous actes de renonciation 
ou de résiliation, à exercer toutes options ou promesse, et à effectuer tout dépôts d’actes et toutes 
déclarations nécessaires ou utiles. 
 

3. Phase réalisation 
 
Le Délégataire a pouvoir dans le cadre de la bonne réalisation des Programmes pour : 

 
a. conclure toutes conventions ainsi que leurs avenants et pièces modificatives, assurer leur 

publication éventuelle et notamment : 
 

 tout contrat de gestion, de maîtrise d’ouvrage délégué, d’assistance à maître 
d’ouvrage, et plus généralement d’assistance à la réalisation de l’opération et à sa 
gestion à intervenir entre les Sociétés et/ou les Filiales et COGEDIM - GESTION, 
conformément à la convention de gestion administrative et financière figurant en 
Annexe 4 des présentes ; étant précisé que le délégataire dans le cadre de ses 
pouvoirs assume l’intégralité des responsabilités, y compris pénales, attachées aux 
fonctions de maitre d’ouvrage et de promoteur immobilier, telles que prévues par les 
textes en vigueur et plus spécialement en matière de respect des règles en matière 
d’appels d’offres, de sécurité sur les chantiers et de travail clandestin ; 

 les contrats avec les différents prestataires intervenant sur l’opération (notamment 
architectes, bureaux d’études, bureaux de contrôle……) ; 

 les marchés de travaux avec les entreprises ; 

 tout contrat de commercialisation à la vente et/ou à la location relatif à l’opération à 
intervenir entre les Sociétés et/ou les Filiales et COVALENS ; 

 
b. signer toutes demandes d’autorisations administratives, telle que notamment, demande de 

permis de construire, y compris modificatif, demande de permis de démolir, y compris 
modificatif, et plus généralement toutes demandes d’autorisations administratives 
nécessaires à la réalisation du programme immobilier ;  

 
c. faire, auprès de toutes administrations compétentes, toutes déclarations nécessaires, et 

acquitter tous droits et taxes. 
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d. établir tous cahiers des charges, états descriptifs de division, règlements de copropriété, 
constituer toutes associations syndicales, constituer toutes servitudes, tous traités de cours 
communes, procéder à toute division du sol, établir tous procès-verbaux de bornage etc. 
 
B. Les assurances 

 
Le Délégataire veillera dans le respect des polices Groupe ALTAREA, à ce que toute nouvelle 
opération soit couverte par les polices d'assurance nécessaires, notamment, la Dommage Ouvrage, 
la Constructeur Non Réalisateur, la Tout Risque Chantiers, et si besoin la multirisques propriétaire 
non occupant et régulariser tous avenants et toutes pièces modificatives et verser toutes primes ou 
cotisations pour des opérations réalisées par les Sociétés ou ses Filiales. 
 

C. Représentation contentieuse ou amiable 
 

Le Délégataire doit, et a pouvoir pour : 
 

a) représenter les Sociétés et/ou les Filiales devant toutes administrations et toutes entreprises 
publiques ou privées ; déposer et signer toutes pièces, engagements et contrats auprès des 
services compétents ; solliciter la délivrance de toutes pièces ou contrats, le tout relativement 
aux Sociétés et/ou aux Filiales ; 
 

b) veiller à la mise en œuvre du respect permanent et effectif par les différents intervenants à 
l'acte de construire des prescriptions légales et réglementaires, et ordonner, en cas de 
besoin, toutes dépenses nécessitées pour l'application de ces prescriptions. 
 

c) veiller à ce que tous impôts et contributions qui pourraient être dus par les Sociétés et /ou 
les Filiales soient acquittés ; faire toutes demandes en dégrèvement ou en réduction ; 
présenter à cet effet tous mémoires et pétitions ; recevoir toutes sommes restituées ; 
 

d) représenter les Sociétés et/ou les Filiales dans le cadre de procédures collectives, et à cet 
effet signer toutes déclarations de créances auprès des mandataires judiciaires. 

 
 

D. Gestion de locaux 
 

Le Délégataire doit, et a tous pouvoirs pour assurer la gestion des appartements modèles des 
Programmes et espaces de vente (showroom, bulles de vente, bureaux de vente, points de vente, 
etc.) des Sociétés et Filiales situés sur le périmètre géographique susmentionné, lesquels sont 
placés sous son autorité (ci-après les « Locaux ») et notamment mener à bien les missions ci-
dessous listées : 
 
- appliquer et assurer le suivi de tous les contrats nécessaires au bon fonctionnement des Locaux, 

et notamment les contrats de maintenance, de sécurité et de nettoyage ; 
- assurer l’application et le respect des textes législatifs et administratifs régissant la sécurité des 

personnes et des biens situés dans les Locaux, notamment veiller à ce que tous les contrôles 
techniques soient effectués et les préconisations d’entretien et/ou de mise aux normes soient 
effectivement mises en œuvre ; 

- veiller au respect, par l’ensemble des prestataires intervenant sur les Locaux, des règles du droit 
du travail, d’hygiène et de sécurité, et notamment au respect de la réglementation sur le travail 
dissimulé ; 

- prendre toutes les mesures préventives que le Délégataire jugera utiles dans l’objectif d’éviter 
tout accident ou incident matériel, humain ou encore d’ordre environnemental, et, de façon 
générale, prendre toute mesure ou disposition qu’il estimera utile à la préservation des Locaux 
placés sous son autorité.  

- prendre en cas de péril menaçant les biens et/ou les personnes, toute décision nécessaire et 
engager toute dépense conservatoire ou simplement urgente ;  

- le tout avec comme objectif principal la sécurité des biens et des personnes. 
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Dans ce cadre, le Délégataire a pouvoir pour : 
 

– Signer toutes correspondances ; 
– Ouvrir et faire fonctionner le compte bancaire pour les frais généraux ; 
– Payer toute somme que les Sociétés pourraient devoir ; Donner toutes quittances et 

décharges ; Notamment acquitter les factures, et signer les contrats concernant les 
dépenses suivantes : 
 d’eau, EDF GDF, Fuel… ; 
 de gardiennage, sécurité, accueil, archivage… ; 
 de baux, loyers, charges locatives, taxes, assurances de location diverses (bureaux, 

locaux, photocopieurs, matériels divers, …) ; 
 d’entretien (siège social et autres locaux, matériel, mobilier…), de travaux divers ; 
 de téléphonie, télex, Télécopie, affranchissements, mailings, imprimerie, tirage, 

fourniture de bureaux, matériels divers, documentation… ; 
 de parrainage, sponsoring, cotisations, dons, mécénat, cadeaux... ; 
 de publicités institutionnelles diverses ; 
 d’honoraires d’avocats et consultants ; 
 de réceptions, manifestations internes, relations publiques, colloques, 

séminaires… ; 
 personnels intérimaires, frais de recrutement ; 
 médecine du travail, note de frais ;  

– Et plus généralement faire le nécessaire dans le cadre de la gestion courante et du 
fonctionnement des Locaux ; 

 
E. Plus généralement, le Délégataire dispose de tous pouvoirs pour la réalisation des 

missions susvisées et notamment : 
 

– signer toutes correspondances en rapport avec les missions susvisées et le 
développement et la réalisation des Programmes ; 

– ouvrir et faire fonctionner le compte bancaire des Programmes 
– payer toute somme que les Sociétés pourraient devoir ;  
– donner toutes quittances et décharges ; 
– représenter les Sociétés et/ou les Filiales auprès, notamment, de toutes administrations, 

municipalités, personnes morales privées ou publiques et personnes physiques ; 
– représenter les Sociétés au sein des organes sociaux et assemblées générales des 

Filiales; 
– représenter les Sociétés dans le cadre de l’exécution des mandats sociaux exercés par 

celles-ci au sein desdites Filiales, 
– représenter les Sociétés et/ou Filiale dans tous les actes qu’elle accomplit en tant 

qu’actionnaire ou porteur de parts de sociétés de construction vente. 
 

 
II- OBLIGATIONS DU DELEGATAIRE 

 
Le Délégataire doit prévenir tout risque pénal résultant des activités dont il a la charge.  

 
1. Reporting et alerte auprès du Délégant : 

 
Dans le cadre des missions qui lui sont dévolues, le Délégataire doit : 
 

- saisir sans délai le Délégant s’il estime que les moyens nécessaires à l’accomplissement de 
sa mission lui font défaut ; et 

- tenir régulièrement informé le Délégant de la façon dont il exécute sa mission et faire 
immédiatement remonter les éventuelles difficultés rencontrées ; 
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2. Respect des règlementations : 

 
Il est précisé qu’il appartient au Délégataire dans les domaines qui lui sont délégués de s’assurer 
du respect de la règlementation dans sa globalité que ce soit dans les domaines, sans que cette 
liste soit exhaustive : 
 

i. du droit du travail et de la sécurité sociale (notamment au regard du travail dissimulé et du 
travail détaché) 

ii. de l’hygiène et la sécurité (notamment sur les chantiers) 
iii. de l’urbanisme et de la construction (habitation, bureaux et pour tout autre type de 

construction) 
iv. de la réglementation économique (notamment en matière de lutte contre la corruption et le 

blanchiment) 
v. accessibilité handicapés 
vi. en matière de publicité, de vente immobilière, de crédit, de protection et d’information au 

consommateur. 
 

3. Supports divers : 
 
Pour mener à bien ses missions, le Délégataire se voit conférer les pouvoirs les plus étendus dans 
les domaines ci-dessus énoncés. Il engage les Sociétés par sa seule signature, dans le respect des 
procédures internes à COGEDIM et plus spécialement du respect du Guide de management des 
opérations et des règles d’engagement pour l’ensemble des domaines sus énoncés. 
 
Le Délégataire dispose des moyens notamment matériels humains, techniques et financiers pour 
mener à bien sa mission et il pourra requérir auprès du Délégant tous moyens supplémentaires qu’il 
estimera nécessaire. 
 
Il dispose, au-delà du ou des collaborateur(s) placé(s) sous sa responsabilité, de l’appui des services 
spécialisés du Groupe ALTAREA et notamment des directions fonctionnelles et techniques 
suivantes : Direction des Ressources Humaines, Direction Marketing, Direction des Marchés, 
Direction Financière et Comptable, Direction Commerciale Nationale, Directions Juridiques. Il 
dispose, en cas d’urgence, de l’autorité pour requérir l’appui de tous prestataires extérieurs. 
 
Le Délégataire peut, après accord du Délégant, déléguer ou subdéléguer à des salariés placés sous 
son autorité hiérarchique, pourvus des compétences, de l’autorité, des moyens nécessaires à 
l’accomplissement des fonctions, et à condition que ces subdélégations soient limitées dans leur 
étendue, une partie des pouvoirs et responsabilités exercés par le Délégataire au titre des présentes. 
 
Le Délégataire peut également, sous sa responsabilité, consentir des subdélégations de signature 
en faveur de tout Notaire de son choix pour la signature, au nom et pour le compte des Sociétés et 
des Filiales, des actes de vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) et de leurs avenants et pièces 
modificatives, ainsi que tous les actes ou documents y afférents, dans le cadre de la bonne 
réalisation des Programmes. 
 
 

III- DUREE DE LA DELEGATION 
 
La présente délégation de pouvoirs prend effet à la date de sa signature. Elle remplace à compter 
de sa signature toute délégation de pouvoirs antérieure de même nature consentie au Délégataire, 
étant précisé que, sauf révocation par le Délégataire, les subdélégations de pouvoirs consenties par 
le Délégataire en vertu des délégations ainsi remplacées se poursuivent sans interruption sous 
l’égide de la présente délégation et sans qu’aucune formalité ne soit nécessaire.  
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La présente délégation est conclue pour la durée maximale du contrat de travail du Délégataire. Elle 
prendra fin automatiquement en cas de cessation des fonctions du Délégataire ou de son contrat de 
travail. Elle peut être révoquée à tout moment, sans motif ni préavis, par le Délégant (ou son 
successeur dans ses fonctions), sans que cette révocation ne puisse s’analyser comme une 
modification du contrat de travail du Délégataire. Elle demeurera valable et ne sera pas résiliée de 
plein droit en cas de cessation des fonctions du Délégant. 
 

IV- ACCEPTATION DE LA DELEGATION 
 
Le Délégataire reconnaît qu’en raison de sa formation, de son expérience, des moyens humains, 
matériels, techniques et financiers dont il dispose dans l’exercice de ses fonctions et des 
responsabilités qui lui sont ainsi confiées, être en mesure d’assurer personnellement chacune des 
responsabilités visées et détaillées dans la présente délégation de pouvoirs. 
 
Le Délégataire déclare être informé qu’il doit en vertu de ladite délégation assumer toutes les 
responsabilités, y compris pénales que la loi et la règlementation mettent à la charge du chef 
d’entreprise, lesdites responsabilités lui étant immédiatement déléguées en même temps que les 
pouvoirs correspondants, dans le respect des statuts des Sociétés et des Filiales, des procédures 
internes à COGEDIM et plus spécialement du respect du Guide de management des opérations, et 
des règles d’engagement pour l’ensemble des domaines sus énoncés. 
 
Il déclare expressément accepter en pleine connaissance de cause, la délégation de pouvoirs qui 
lui est ainsi conférée par le Délégant et les responsabilités qui y sont associées, y compris pénales, 
en apposant, sur le présent acte, la mention "Bon pour acceptation de pouvoir", et en datant et 
signant après cette mention.  
 

 
 
 

 
M. Olivier BUCAILLE 

Le Délégant 
M. Alexandre MARTIN de LAGARDE 

Le Délégataire 
 
 
 

 
Bon pour acceptation  

de confirmation de pouvoirs 
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CONVENTION DE GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 

 
Opération « [•] » 

 

 
 

ENTRE : 
 
La Société COGEDIM GESTION, au capital de 16 000 euros, dont le siège social est situé au 87 rue de 
Richelieu – 75002 PARIS – immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le 
numéro SIREN 380 375 097 
 
Elle-même représentée par Monsieur Alexis MOREAU 
 
 
 Ci-après dénommée COGEDIM GESTION 
 D’une part, 

 
ET : 
 
La Société [•] au capital de [•] euros, dont le siège social est situé [•] – immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de [•] sous le numéro SIREN [•] 
 
Elle-même représentée par [•] 

 
 
 Ci-après dénommée La Société 
 D’autre part, 

 
 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Société a signé une promesse unilatérale de vente en l’état futur d’achèvement en date du [•] avec [•], 
visant à construire un ensemble immobilier à usage principal de bureaux situé [•]. 

 
Elle a décidé d'en confier la gestion administrative et financière à COGEDIM GESTION. 
 
 
 
 
IL A ETE DECIDE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 
 
COGEDIM GESTION, dispose des pouvoirs les plus étendus pour mener à bien la réalisation de 
l'opération immobilière et assume les missions décrites dans la présente convention, dont la liste est 
indicative et nullement limitative. 
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Sur le plan juridique 
 
COGEDIM GESTION rédige, met au point et signe tous actes nécessaires pour la préparation et la 
réalisation de l'opération jusqu'à la réception des travaux, notamment : 
 
- études des différents schémas juridiques possibles ; 
- préparation des réunions d'Associés, Conseils et Assemblées, secrétariat général de la société ; 
- conventions avec les architectes, les entrepreneurs, les prestataires de services, les compagnies 

d'assurances ; 
- règlements de jouissance et de copropriété des immeubles ; 
- contrats avec les compagnies concessionnaires ; 
- représentation de la Société devant les tribunaux, tant en demandant qu'en défendant, et dans toute 

procédure nécessaire pour le respect des engagements contractés par les tiers envers la société ; 
- constitution des dossiers nécessaires à la commercialisation de l'opération ; 
- contrats de réservation ; 
- contrats de vente et toutes pièces annexes. 
 
 
Sur le plan administratif 
 
COGEDIM GESTION représentera la Société auprès des diverses administrations concernées ; elle se 
chargera de la constitution, de la surveillance et de l'instruction de tous dossiers à fournir à toutes les 
administrations ou services publics, pour la réalisation des constructions envisagées, notamment : 
 
- dossiers de permis de construire ; 
- dossiers de primes à la construction ; 
- dossiers de certificat de conformité, etc... 

 
 

Sur le plan technique 
 
COGEDIM GESTION représentera la Société auprès de tous techniciens et organismes participant aux 
opérations relatives à la définition du programme, à la mise au point des plans et devis, à la consultation 
des entrepreneurs et à la préparation des marchés de travaux. 
 
Au cours des études et des travaux, COGEDIM GESTION continuera à représenter la société auprès de 
l'Architecte, du Bureau d'Etudes Techniques et des Entreprises, et informera de l'exécution du planning 
d'avancement des travaux par les techniciens. 
 
En fin de travaux, elle procèdera à la réception des bâtiments et installations, avec l'assistance et selon 
les conseils et propositions de l'architecte et du bureau d'études ; tous pouvoirs lui sont d'ores et déjà 
conférés pour demander à ces derniers et faire prendre par les entrepreneurs intéressés toutes 
dispositions utiles pour l'exécution des finitions et, éventuellement, pour la réfection des travaux qui 
auraient été reconnus défectueux. Elle procèdera à la levée des réserves qui auront été faites, lorsqu'il 
aura été constaté que l'exécution des travaux satisfait à ces réserves. 
 
COGEDIM GESTION se chargera des opérations permettant le déblocage des retenues de garanties 
éventuelles. 
 
Sur le plan financier 
 
COGEDIM GESTION se chargera de la gestion financière de l'opération : 
 
- elle établira les prévisions financières de l'opération (bilans financiers, trésoreries, financement, 

etc...) ; 
 
- elle proposera les modalités de financement les plus appropriées ; 
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- elle se chargera éventuellement d'établir et de surveiller les dossiers de demande de crédits à court 
terme ou à moyen terme et de prêts à long terme ; 

 
- elle veillera à l'établissement de tous les contrats de prêts et actes de crédits nécessaires à la mise 

au point des financements ; 
 
- elle déterminera les besoins dans le cadre des plans de financement établis par ses soins ; 
 
- elle proposera les modalités de garantie financière à mettre en place pour satisfaire aux diverses 

réglementations civiles ou fiscales et éventuellement établira les documents nécessaires à l'obtention 
de la garantie d'un organisme tiers. 

 
 
Sur le plan comptable 
 
COGEDIM GESTION assurera la comptabilité de l'opération : 
 
- elle procèdera, après vérification le cas échéant par les architectes et bureaux d'études techniques, 

au règlement de toutes sommes dues, notamment aux entrepreneurs ; 
 
- elle établira chaque année le bilan, le compte de résultat et les annexes et réunira tous les 

renseignements et documents nécessaires à la tenue des Conseils et des Assemblées ; 
 
- elle établira les comptes définitifs de la société et le bilan de l'opération qui seront soumis aux 

associés. 
 

 
Sur le plan commercial 
 
COGEDIM GESTION assumera l'organisation et la responsabilité de la commercialisation du 
programme : 
 
Elle pourra, le cas échéant, la confier à un organisme spécialisé. Toutefois, si COGEDIM GESTION 
assurait elle-même la commercialisation des biens immobiliers, elle percevrait une rémunération qui 
serait ultérieurement définie par une convention séparée. De même, si COGEDIM GESTION assurait la 
gestion administrative des acquéreurs, elle pourrait recevoir une rémunération complémentaire qui ferait 
l'objet elle aussi d'une convention séparée. 
 
- elle proposera aux associés la grille de prix de base. Elle établira les documents publicitaires et 

définira les crédits ; 
 
- elle veillera à ce que la régularisation des actes authentiques s'effectue dans des conditions et des 

délais normaux. Elle proposera toutes mesures permettant d'accélérer les régularisations. Elle veillera 
à l'évolution des encaissements provenant des contrats régularisés, à l'exactitude des paiements des 
acquéreurs. 

 
 
ARTICLE 2 - REMUNERATION DE COGEDIM 
 
Les honoraires de COGEDIM GESTION, pour l'ensemble des prestations ci-dessus définies, seront de 
[•] % HT sur le chiffre d’affaires HT de l’opération, tels qu'il résultera du compte de résultat définitif de 
l'opération. 
[Pourcentage à compléter pour chaque opération le cas échéant selon la décision du Comité 
d’Engagement] 
 
Le chiffre d’affaires est provisoirement fixé à [•]€ HT selon le budget d’acquisition terrain (simulation n°[•]). 
 
Le montant des honoraires prévisionnels est donc de [•]€ HT.  
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Pour le calcul des acomptes, l'assiette de la rémunération est fixée au montant de la grille de prix en 
vigueur au jour de la facturation. 
 
 
Echéancier des versements   

Les honoraires et ceux relevant de l’ajustement seront payables selon l’échéancier suivant :  
[Echéancier à compléter pour chaque opération le cas échéant selon la décision du Comité 
d’Engagement] 
Chacune des phases sus énoncées de la mission de COGEDIM GESTION ouvrira droit à la perception 
de la fraction de la rémunération correspondante. 
 
 
Au cas où COGEDIM GESTION cesserait d'assurer la mission décrite ci-dessus avant l'achèvement des 
travaux, le calcul des honoraires auxquels elle aurait droit serait effectué sur la base de la dernière grille 
de prix établie à la date de la cessation de ses fonctions. 

 
 
ARTICLE 3 – SUSPENSION OU INTERRUPTION DE LA CONVENTION 
 
La prestation de services de COGEDIM GESTION au titre de la présente convention sera suspendue s’il 
survenait un cas de force majeure ou toute cause indépendante du contrôle de COGEDIM GESTION qui 
rendrait non réalisable ce travail. 
 
Dans une telle hypothèse, COGEDIM GESTION notifierait à ALTAREA COGEDIM REGIONS, par les 
moyens les meilleurs, l’existence de la circonstance qui rend impossible la poursuite de la mission.  
En cas de non-réponse de ALTAREA COGEDIM REGIONS dans les dix jours de la réception de cette 
notification, la cause de force majeure serait réputée acceptée et avoir été régulièrement invoquée.  
 
Les deux parties feraient alors tout ce qui leur serait possible de faire pour que la mission puisse 
reprendre.  
 
Si la suspension de travail se poursuivait cependant au-delà de trois mois de la notifications sus indiquée, 
ou bien s’il apparaissait que les circonstances ne rendaient pas possible une estimation d’un délai 
raisonnable de reprise et la réalisation complète des missions, le présent contrat s’éteindrait, les 
honoraires facturés par COGEDIM GESTION lui restant totalement acquis.  
 
 
 
ARTICLE 4 – RESILIATION 
 
Au cas où l’une des parties, pour une raison quelconque, désirerait résilier la convention, elle devrait en 
aviser l’autre partie trois mois à l’avance, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Si la résiliation intervenait à la demande de COGEDIM GESTION, la rémunération due à COGEDIM 
GESTION serait celle facturable à l’expiration du délai de trois mois sus indiqué, sans qu’il soit dû par 
COGEDIM GESTION, une quelconque indemnité ou dommages intérêts.  
 
Si la résiliation intervenait à la demande de ALTAREA COGEDIM REGIONS et cela, sans qu’elle puisse 
démontrer des frais ou agissements de COGEDIM GESTION d’une nature telle que lesdits faits ou 
agissements auraient empêché la poursuite de la mission, COGEDIM GESTION aurait alors droit, à titre 
d’indemnité fixe, forfaitaire et non réductible, au montant total estimé à la date de résiliation, des 
honoraires auxquels elle aurait eu droit si sa mission s’était poursuivie normalement jusqu’à son terme.  
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ARTICLE 5 - DUREE DE LA MISSION 
 
 
La mission de gestion s'achèvera normalement au plus lointain des évènements suivants : 
- Levée des réserves 
- Signature des DGD 
- Obtention des DOE 
- Obtention du certificat de conformité 
- Fin de l’année de parfait achèvement 
- Extinction de tout contentieux éventuel lié à la construction du bâtiment diligenté dans l’année du 

parfait achèvement 
 

 
Fait à [•], 
Le [•] 
(en trois exemplaires) 

 
 
 Pour COGEDIM GESTION  Pour [•] 
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Disclosure (ERSD), please confirm your agreement by selecting the check-box next to ‘I agree to 
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Getting paper copies  

At any time, you may request from us a paper copy of any record provided or made available 

electronically to you by us. You will have the ability to download and print documents we send 

to you through the DocuSign system during and immediately after the signing session and, if you 
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(usually 30 days) after such documents are first sent to you. After such time, if you wish for us to 

send you paper copies of any such documents from our office to you, you will be charged a 
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procedure described below. 
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